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Bonjour,

Le beau mois d’octobre est terminé. Les sorcières, les fantômes et les pirates sont passés. Quelques brins

de neige sont déjà apparus.  

En octobre, c’était la mise en candidature des postulants pour la fonction de conseillers et de maire.

Comme tous ont été élus par acclamation, je vous remercie de la confiance que vous nous témoignez. Je

souhaite la bienvenue à nos 2 nouvelles conseillères, Nancy Rouillard et Sylvie Blouin. Suite à ces

nominations, le conseil est au complet, ce qui n’est pas arrivé depuis septembre 2010.

Nous avons eu une première rencontre le 4 novembre,  puis très prochainement, nous aurons une

réunion de travail où les projets, pour les 4 années à venir, seront discutés afin de ne pas perdre de

temps pour l’accomplissement des travaux. Quatre ans c’est vite passé…

Je remercie M. Raoul Vallières qui a partagé avec nous les prises de décision de ces quatre dernières

années.

Lors d’un dîner convivial, M. Steven Blaney, ministre de la sécurité publique et de la Protection civile du

Canada est venu discuter avec nous. Sa visite faisait suite à la subvention que le programme Nouveaux

Horizons a accordée au club Fadoq «Bon Accueil» Buckland pour son projet Héritage patrimonial des gens

de Buckland. 

Au risque de me répéter, je vous précise que, grâce à cette subvention, nous sommes en mesure de

monter 2 DVD avec les témoignages de personnes qui sont nées bien avant nous, dont même plusieurs

ne sont plus. Ces témoignages sont complétés par des photos. Si vous avez de vieilles photos, ce serait

intéressant de nous contacter. Les responsables sont à la recherche de celles représentant les fêtes de

Noël et du Jour de l’An, de cuisinières et d’enfants à l’école. Nous avons déjà plusieurs familles

représentées, mais si nous vous avons oubliés, n’hésitez pas à communiquer avec nous. Ce sera un plaisir

pour nous de les ajouter sur les DVD. Le lancement de ces DVD sera le 29 décembre 2013 au Centre

Communautaire. Réservez votre dimanche! Vous avez d’autres informations pour ce lancement dans les

pages suivantes.

M. Sylvain Gaudreault, ministre des Transports, a accordé à la municipalité une subvention de 30 000,$

échelonné sur 3 ans. C’est avec plaisir que nous acceptons ce montant. 

 

Au début du mois, un Palmarès annuel des municipalités du Québec a été présenté. Buckland s’est classé

16e au classement général. Selon ces statistiques, le score de -16% attribué à notre municipalité signifie

que le coût des services en général est 16% plus faible que la  moyenne des municipalités de taille

similaire. Dans Chaudière Appalaches, elle est 62/202 et au provincial,  elle est  145/686. Pour plus

d’informations, rendez-vous sur HEC palmarès des municipalités, vous pourrez voir les rangs que

Buckland occupe dans les différents indices analysés.

Pour la 4e année, vous êtes invités à venir à la Journée des Artisans qui se tiendra le 24 novembre en

collaboration avec les membres du Cercle des Fermières de Buckland. La brasserie, La Contrée en

Montagnes, sera là pour faire déguster ses bières. Un service de restauration est aussi offert. On vous

attend en grand nombre.

Je vous souhaite un beau mois de novembre.

                                                                                        Juliette Laflamme , mairesse                                                                                        Juliette Laflamme , mairesse                                                                                        Juliette Laflamme , mairesse                                                                                        Juliette Laflamme , mairesse
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Le résumé du procès-verbal de la séance extraordinaire du 19 septembre 2013Le résumé du procès-verbal de la séance extraordinaire du 19 septembre 2013Le résumé du procès-verbal de la séance extraordinaire du 19 septembre 2013Le résumé du procès-verbal de la séance extraordinaire du 19 septembre 2013
Acceptation de la plus basse soumission concernant la réhabilitation de l’ancien réseau d’aqueduc à “National Vacuum
Services égout-aqueduc inc.” au montant de 325,637.94$ taxes incluses. 

La prochaine inspection générale pour le pont Fillion sera dans 5 ans.  S’il devait survenir quelque événement exceptionnel
ou majeur entre les inspections planifiées, la Municipalité se réserve le droit d’exiger en tout temps une inspection visuelle
par un professionnel et qu’une confirmation de cette inspection lui soit fournie.

Acceptation de la soumission de la compagnie ESC inc. au montant de 7,619.18 $ plus taxes pour les glissières de
sécurité pour le Chemin des Pins vis-à-vis l’exutoire du Lac Crève Faim .

La Municipalité de Buckland mandate la firme BPR-Infrastructure à présenter les plans et devis du projet de réhabilitation
non structurale de conduites d’eau potable au ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et
des Parcs (MDDEFP), dans le but d’obtenir l’autorisation requise pour réaliser les travaux.

Le résumé du procès-verbal de la séance ordinaire du 1Le résumé du procès-verbal de la séance ordinaire du 1Le résumé du procès-verbal de la séance ordinaire du 1Le résumé du procès-verbal de la séance ordinaire du 1erererer octobre 2013 octobre 2013 octobre 2013 octobre 2013
Acceptation des chèques à ratifier et des comptes à payer du mois de septembre 2013.  Les comptes fournisseurs
totalisent 164,471.45 $ et les paies 19,282.96 $

Fermeture de certains chemins municipaux pour la saison hivernale 2013-2014 conformément au règlement no 10-2006
A) La partie du rang des Pointes entre la route Principale et M. Jacques Turgeon.
B) La partie du rang St-Thomas entre la route Principale et le rang St-Louis.
C) La route St-Jean-Baptiste.
D) Le rang St-Louis Est à partir de la route St-Louis.
E) Le Vieux Chemin entre le 710 et le 780.

Adoption de la révision budgétaire de l’O.M.H. de Buckland pour l’exercice financier 2013.

Adoption d’une règlementation visant à citer à titre d’immeuble patrimonial le calvaire du rang Ville-Marie, le pont de la
Rivière-de-la-Fourche-Ouest, le sanctuaire de la Vierge-de-Lourdes, l’église ainsi que la maison Tanguay. 
M. Marc Bruneau a demandé de ne pas citer sa propriété.

Mandat donné à Me Martin Bouffard, avocat de la municipalité, pour rédiger le règlement d’emprunt dans le dossier de
réhabilitation des conduites d’eau potable.

La Municipalité de Buckland  autorise le dépôt d’une demande d’aide financière dans le cadre du Fonds conjoncturel de
Développement (FCD) pour la réalisation d’un plan de développement pour la revitalisation du cœur de village de la
municipalité tel que proposé dans le Projet Rues principales.
 
Avis de motion d’un règlement d’emprunt concernant les travaux de réhabilitation des conduites d’eau potable.

Acceptation de la soumission de Serrurier Rive-Sud inc. pour l’installation de caméras de surveillance au montant de
6,184.48$ taxes incluses.
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Quelques communiquers afin de vous informerQuelques communiquers afin de vous informerQuelques communiquers afin de vous informerQuelques communiquers afin de vous informer

���� Les travaux de réhabilitation des conduites de l’eau potable qui devaient se faire en début d’automne se feront au 
printemps 2014.  C’est travaux ont pour but de nettoyer les tuyaux de l’ancien réseau. 

���� Nous avons eu notre 1ère neige à la fin d’octobre et le bureau municipal a été inondé d’appels de gens qui se
plaignaient de l’état des routes de la  216 ainsi que la route 279.  Nous vous rappelons que l’entretien de ces routes
appartient au MTQ.  Donc si vous désirez vous plaindre, veuillez communiquer avec Mme Nathalie Duclault,
divisionnaire, au 418-576-6876.

���� Avec la venue de l’hiver, nous vous rappelons que vous devez placer vos bacs de manière à ce qu’ils ne soient pas
renversés par les forts vents hivernaux. 

���� Pour la sécurité des gens, la municipalité a procédé cet automne à l’installation des numéros civiques sur les abords
des entrées des propriétés situées à l’extérieur du périmètre urbain sur les chemins municipaux.  En ce qui concerne
les chemins privés, les numéros civiques sont inscrits à l’entrée de chaque chemin privé. 
Pour ceux et celles qui sont sur des chemins privés ou situé à  l’intérieur du périmètre urbain, nous vous demandons
de bien vouloir mettre en évidence votre numéro civique de votre chalet ou de votre résidence.
Cette mesure est de permettre aux services d’urgence, police, ambulance, pompiers de vous localiser le plus
rapidement possible.

Par le fait même la municipalité a apporté un vent de fraîcheur à ses panneaux d’identification des routes.

���� Veuillez prendre note que la déchetterie fermera ses portes pour la saison hivernale, le 16 novembre. 

���� Lorsque des colporteurs se présentent chez vous avec un permis délivré par la directrice générale, Mme Jocelyne
Nadeau, vous êtes libre, de faire affaire avec ces représentants ou pas. 

                            
                                        

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    Sécurité publiqueSécurité publiqueSécurité publiqueSécurité publique
Votre service incendie a fait en octobre : - La vérification des camions

- 2 entraides à St-Damien
-1 pratique  

N’oubliez pas pour toute urgence, contactez-le 9-1-1,sur  faites le *4141

Changement de l’heure ...
����  Avec le changement d’heure, avez-vous pensé de changer vos piles d’avertisseurs et vérifier

vos extincteurs ? 
���� Il est recommandé d’avoir un avertisseur de fumé par étage, incluant le sous-sol et les chambres où

l’on dort la porte fermée.
���� Les avertisseurs de fumée doivent être installés près des chambres à coucher.

-4-





-6-



ServicesServicesServicesServices    etetetet    organismesorganismesorganismesorganismes    locauxlocauxlocauxlocaux    

-7-



ServicesServicesServicesServices    etetetet    organismesorganismesorganismesorganismes    locauxlocauxlocauxlocaux    

-8-



Services et organismes locauxServices et organismes locauxServices et organismes locauxServices et organismes locaux    

                 FABRIQUE                 FABRIQUE                 FABRIQUE                 FABRIQUE
BÉNÉVOLES 
Les marguilliers font leur grande part de bénévolat, aidé à l'occasion par des bénévoles spontané(e)s.  Mais parfois, ça
ne suffit pas. La Fabrique aurait besoin de bénévoles occasionnels. Le terme le dit : bénévoles à l'occasion, peut-être deux
ou trois fois dans l'année, quand on manque de monde pour réaliser un projet, des choses simples ( on ne fait pas de
dynamitage, de routes...on plie des feuilles, on les met dans des enveloppes, on décore l'église, etc.).  Généralement, on
fait les choses tout en se faisant du "fun", rien de stressant. Le pire, c'est de faire le premier pas, c'est-à-dire donner son
nom. Bénévole, ça veut dire disponibilité. Si quelqu'un est appelé pour aider, il a le choix de dire Yes or No. Pas compliqué.
Des fois, il faut laisser parler son coeur.... 
Claude Gignac -pour la Fabrique

***********************************

Dimanche 13 octobre, ce sera la traditionnelle Criée, à l'église. Depuis quelques semaines déjà, on l'a annoncée.
Samedi le 12, à la sacristie. Les dons commencent à arriver. Pas de dons, pas de Criée. Poches de patates, sucre à la
crème, des pains, des brioches, etc. Samedi tranquille cependant.
Dimanche, avant la messe, là, c'est du sérieux, les dons affluent. La multiplication des dons ! Les tables, les marches du
choeur, débordent : légumes, sirop d'érable, bouteilles de vin, produits maison.  Ça va crier, cré-moé, cré-moé pas !!
Après la messe, c'est la Criée.  V'là que notre René Leblond prend le micro, et c'est parti !  Le Crieur Leblond "crie",
blague, pointe un, pointe l'autre, ça roule et ça déboule, à travers les éclats de voix et de rires. On s'amuse en même
temps. C'est une joyeuse charité. Les denrées toutes écoulées, le "show" est terminé. Bien le bonjour, à l'an prochain !
Les marguilliers se retrouvent à la sacristie, pour faire les comptes..La Fabrique vient d'hériter de 1,271 $.
Le miracle de l'Action de Grâce vient de se répéter !!! Alléluia ! Grâce encore à des donateurs au grand coeur, et à des
acheteurs au porte-monnaie grand ouvert. 
Mille mercis, généreux donateurs et acheteurs ! On vous le crie.
A l'an prochain, si Dieu le veut...et monsieur le curé itou.
Claude Ginac - pour la Fabrique

***********************************

PART de DIEU
Le conseil municipal a fait les démarches nécessaires pour que notre bonne vieille église soit reconnue " site historique".
S'il n'y a pas de pépins, ce sera officiel avant très longtemps. L'Hiver sera bientôt de la partie. Nous n'aurons pas le choix,
il faudra chauffer nos chaumières, tout comme notre église. Les pétrolières sont loin d'être des sociétés de bienfaisance.
Donc, le coût de l'huile à chauffage ne baissera pas. Pour l'église, c'est une facture annuelle de 15,000 $ au moins.
La Part de Dieu, c'est l'occasion pour chacun et chacune d'être encore généreux pour notre futur site historique si on veut
la préserver.
Tout le monde à Buckland tient à cet édifice plein de souvenirs : baptêmes, mariages ...
Faisons donc notre part de Dieu. Et merci à l'avance, grand merci !
Claude Gignac- pour le Conseil de Fabrique

***********************************
COLUMBARIUM 
Les statistiques le confirment, de plus en plus de personnes optent pour le columbarium comme moyen de sépulture. Déjà,
plusieurs paroissiens et paroissiennes ont réservé leur niche dans le columbarium de la Fabrique.  Il y a encore plusieurs
emplacements disponibles. N'oubliez pas : premier arrivé, premier servi.  Les personnes intéressées n'ont qu'à
communiquer au secrétariat de la paroisse pour de plus amples informations. Les derniers ne seront pas les premiers.
Claude Gignac - pour le Conseil de fabrique
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Menu du Souper gourmand

Salade jardinière à la grecque
Salade de Gemeli aux légumes grillés et feta
Salade de concombre et goberge à la coriandre
Salade de pommes de terre et betteraves
Salade mesclun aux asperges et pamplemousse

Miroir de terrines, rillettes, charcuterie
Confit de légumes
Méli-Mélo d’olives et légumes marinés

Rosbif, sauce au jus
Longe de porc, sauce moutardine
Tortellinis au fromage, sauce aux fruits de mer
Poulet thaïlandais aux litchis et lait de coco à la lime

Bouquetière de légumes
Mousseline de pomme de terre ou riz sauvage

Corbeille de pains

Sélection du pâtissier

Café, infusion

Service buffet

Vaisselle de porcelaine pour plat principal.                                  

Bon appétit !
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                                            DIVERSDIVERSDIVERSDIVERS
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